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Le Préfet

Lyon, le 28 mai 2026

ARRÊTÉ n° 2026/05-38

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral  n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional  des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2026-147 du 22 mai 2026 portant délégation de signature à Monsieur Armand 
SANSEAU, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2026/05-35 du 22 mai 2026 portant subdélégation de signature à certains agents 
de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au 
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le 
département du Puy-de-Dôme :

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée (ha)

Communes des biens 
accordés

Date de la 
décision tacite

BLOT Maëlle
CRAN-GEVRIER 

(74)
12,4934

BOUDES,
LAMONTGIE

05/03/2026

GAEC DE 
LAGARDE

PICHERANDE 21,3180 PICHERANDE 05/03/2026

GAEC DE 
LOUCHADIERE

SAINT-OURS-LES-
ROCHES

3,6876
SAINT-OURS-LES-

ROCHES
06/03/2026

BATISSE Pierrick MAYRES 5,1061 MAYRES 06/03/2026

GAEC 
CHARBONNIER

SAINT-GERON (43) 4,1268 ANZAT-LE-LUGUET 07/03/2026

GAEC DE LA 
VIALLE

SAINT-GENES-
CHAMPANELLE

13,1390 CEYSSAT 10/03/2026

GAEC LE CHANT 
DES PATURAGES

CELLES-SUR-
DUROLLE

116,9840

AUBUSSON-
D’AUVERGNE,

VOLLORE-VILLE
LA MONNERIE-LE-

MONTEL,
CELLES-SUR-

DUROLLE

10/03/2026

DOURDIN Jean 
Baptiste Pierre

SAINT-MAURICE-
PRES-PIONSAT

0,6020
SAINT-MAURICE-

PRES-PIONSAT
10/03/2026

TINET Loïc BOURG-LASTIC 15,9481 BOURG-LASTIC 12/03/2026

EARL LA COTILLE ARTONNE 7,5077 ARTONNE 13/03/2026

EARL DE 
VALENCHERE

PIONSAT 55,0519

SAINT-JULIEN-LA-
GENESTE,

GOUTTIERES,
ESPINASSE

15/03/2026

GAEC SAVIGNAT OLLOIX 1,0590 SAINT-SATURNIN 17/03/2026

LUBIERRE Stéphane ESPALEM (43) 102,7205 APCHAT 17/03/2026

EARL ROUGIER SURAT 2,3750 SURAT 17/03/2026

MOUCHARD Pierre 
Moran

LOUBEYRAT 24,8688
CHARBONNIERES-

LES-VIELLES,
SAINT-ANGEL

17/03/2026

MULNET Sébastien
SAINT-PIERRE-

LA-
BOURLHONNE

0,42
SAINT-PIERRE-LA-

BOURLHONNE
18/03/2026

CORNU Charlotte 
Julie

ARDES-SUR-
COUZE

2,50 ARDES-SUR-COUZE 18/03/2026
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GAEC DES TROIS 
VILLAGES

SAINT-ETIENNE-
DES-CHAMPS

54,3372

SAINT-HILAIRE-
LES-MONGES,
COMBRAILLES

PUY-SAINT- 
GULMIER,
VOINGT,

SAINT-ETIENNE-
DES-CHAMPS

19/03/2026

PEROL François
CHAMBON-SUR-

LAC
101,3970

MUROL,
SAINT-NECTAIRE

19/03/2026

CONDY Nicolas MESSEIX 25,3750
MESSEIX,

SAINT-SULPICE
20/03/2026

GAEC DES 3 
MOULINS

BOURG-LASTIC 18,0625 BOURG-LASTIC 20/03/2026

GAEC PENY TRALAIGUES 67,2121
MIREMONT,
LANDOGNE

21/03/2026

EARL D’EPINET SAINT-BEAUZIRE 30,9324 SAINT-BEAUZIRE 21/03/2026

GAEC DES DEUX 
COLOMBES

SAINT-HILAIRE-
LES-MONGES

123,3462

SAINT-HILAIRE-
LES-MONGES,
PRONDINES,

CISTERNES-LA-
FORET,

COMBRAILLES,
GELLES

21/03/2026

EARL LA GRANDE 
BOGNE

SAINT-BEAUZIRE 36,6166
SAINT-BEAUZIRE,

ENNEZAT
21/03/2026

MARTIN Alexis MESSEIX 55,8782

SAINT-SULPICE,
SAINT-SAUVES-
D’AUVERGNE,

MESSEIX

26/03/2026

GAEC GASPARD 
DES MONTAGNES

CEILLOUX 143,7612

CEILLOUX,
CUNLHAT,

SAINT-AMANT-
ROCHE-SAVINE, 

AUZELLES

27/03/2026

GENELIER Laurent
FAYET-LE-
CHATEAU

59,1231

FAYET-LE-
CHATEAU,

SAINT-JEAN-DES-
OLLIERES,
TREZIOUX

28/03/2026

ROBIN Thierry CULHAT 1,8982 CULHAT 01/04/2026

TRAVERS Frédéric TREZIOUX 3,3670 TREZIOUX 03/04/2026

GAEC DE LA 
GARDE

CEYSSAT 11,3110 CEYSSAT 04/04/2026

LEMOINE Florian
SAINT-JEAN-

D’HEURS
0,3050

SAINT-JEAN-
D’HEURS

05/04/2026

ARFEUIL épouse 
AUBERT Patricia

LABESSETTE 1,6820 LABESSETTE 05/04/2026
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GAEC DE LA 
PANOUILLE

TREMOUILLE-
SAINT-LOUP

1,82
TREMOUILLE-
SAINT-LOUP

07/04/2026

GAEC CHEZ PICOT
CISTERNES-LA-

FORET
72,3683

CISTERNES-LA-
FORET,

LA GOUTELLE 
09/04/2026

PEYRELIER Marie 
Noëlle

SAINT-HERENT 78,6562

SAINT-HERENT,
RENTIERES,

BOUDES,
MADRIAT,

AZERAT (43)
SAINT-HILAIRE (43)

10/04/2026

MARINIER Freddy MIREMONT 3,7365 MIREMONT 12/04/2026

EARL DES 
COMPERES

SAINT-ALYRE-ES-
MONTAGNE

8,7430
SAINT-ALYRE-ES-

MONTAGNE
12/04/2026

GAEC DUMAS 
VIDAL

EGLISENEUVE-
D’ENTRAIGUES

39,9586
EGLISENEUVE-
D’ENTRAIGUES

15/04/2026

GAEC PEPINIERES 
FORESTIERES DES 

PUYS

SAINT-HILAIRE-
LES-MONGES

19,6160
SAINT-HILAIRE-
LES-MONGES 

15/04/2026

DOMAS Yannick GIMEAUX 2,1660
CHAMBARON-SUR-

MORGE
15/04/2026

EARL SG SAINT-MYON 1,5056 MONTCEL 15/04/2026

PONTHUS Franck COURPIERE 25,8681 COURPIERE 16/04/2026

GAEC LAIT’RIBIER SAUVESSANGES 78,8047
SAUVESSANGES,

VIVEROLS,
EGLISOLLES

17/04/2026

GAEC DE 
PRALONS

BUSSIERES-ET-
PRUNS

30,8741

BUSSIERES-ET-
PRUNS,

SAINT-CLEMENT-
DE-REGNAT,

THURET

18/04/2026

GAEC BALICHARD PUY-GUILLAUME 141,8133
PUY-GUILLAUME,

LIMONS,
PASLIERES

18/04/2026

GAEC DU PUY 
FERRAND

SAINT-VICTOR-
LA-RIVIERE

12,8316
SAINT-VICTOR-LA-

RIVIERE
18/04/2026

EARL DE MOUTY CHASTREIX 27,0284
LA TOUR-

D’AUVERGNE
19/04/2026

MOREL Béatrice
SAINT-GENES-
CHAMPESPE

19,8888
SAINT-GENES-
CHAMPESPE

19/04/2026

EARL THUEL 
CHIARI

SAINT-MAURICE- 
PRES-PIONSAT

2,9850 SAINT-HILAIRE 19/04/2026

PAPON Eric BAGNOLS 3,3118 BAGNOLS 22/04/2026

GAEC BAFOIL DE 
RANCHELON

SAINT-ALYRE-ES-
MONTAGNE

20,2625
SAINT-ALYRE-ES-

MONTAGNE
22/04/2026

DUMAZET 
GAUTIER Rudy

SAINT-ANDRE-LE-
COQ

45,6747
SAINT-ANDRE-LE-

COQ
23/04/2026
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GAEC DE LA 
GARDE

CEYSSAT 1,43 CEYSSAT 24/04/2026

BRANDON Jean 
Baptiste

NEBOUZAT 87,0840
NEBOUZAT,
BRIFFONS,
AURIERES

29/04/2026

COUSIN Damien
SAINT-ELOY-LES- 

MINES
6,40

SAINT-ELOY-LES- 
MINES

29/04/2026

BULIDON Rémi BUSSIERES 6,5509
SAINT-MAURICE-

PRES-PIONSAT
29/04/2026

MINE Evelyne COURPIERE 0,8910 VOLLORE-VILLE 29/04/2026

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre 
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale 
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des 
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif 
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la  demande  suivante  pour  le 
département du Puy-de-Dôme : 

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée (ha)

Commune des biens 
accordés

Date de la décision 
préfectorale

GAEC DU PUY DE 
MONTEYNARD

SAULZET-LE-
FROID

9,7440 AYDAT 02/03/2026

Cette  décision  d’autorisation  d’exploiter  peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la 
direction départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois 
à  compter  de la  mise à  disposition de la  décision d’autorisation à la  direction départementale  des  
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif 
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’un  refus  partiel  ou  total  d’autorisation  d’exploiter les 
demandes suivantes pour le département du Puy-de-Dôme :
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NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
demandée 

(ha)

Superficie 
autorisée 

(ha)

Commune des 
biens accordés

Date de la 
décision 

préfectorale
GAEC DES 
VOLCANS

AURIERES 10,1920 0 12/03/2026

PELLISSIER 
Anthony

SAULZET-LE-
FROID

13,5920 3,40 AYDAT 12/03/2026

EARL 
CROCOMBETTE

LE BROC 8,1051 5,4570 LE BROC 23/04/2026

Ces  décisions  de  refus peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction 
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires 
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi 
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une décision de rescrit la demande suivante pour le département 
du Puy-de-Dôme :

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
demandée 

(ha)

Commune de 
localisation des 

biens

Régime du droit 
d’exploiter

Date de la 
décision 

préfectorale

BLOT Marie Noël MONTBOUDIF 14,5764
SAINT-GENES-
CHAMPESPE

NON SOUMIS 20/03/2026

Cette  décision  de  rescrit peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction 
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui  
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi  
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : 

Le secrétaire général  pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et  le directeur régional  de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.
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Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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